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Délibération du CONSEIL 

 
AMENAGEMENT ET HABITAT - URBANISME, AMENAGEMENT ET VILLE - POLITIQUE DE LA VILLE 

  Contrat de Ville-  Nouveau Programme de Renouvellement Urbain - 
Communication et concertation des quartiers du Nouveau Programme de 
Renouvellement Urbain 
 
    
La loi de programmation pour la Ville et la cohésion sociale (loi Lamy) du 21 février 
2014 définit les contours d’une nouvelle politique de la ville et lance un nouveau 
programme national de renouvellement urbain (NPNRU) pour la période 2014-2024 
qui prend la suite du premier programme national de rénovation urbaine (PNRU 1).  
Depuis le 1er janvier 2015, la loi MAPTAM a confié à la Métropole Européenne de 
Lille la compétence « Politique de la ville » permettant de doter le territoire d’une 
véritable stratégie de développement durable des quartiers totalement intégrée au 
projet métropolitain.  
Dans ce cadre, la MEL souhaite développer une stratégie métropolitaine, articulée 
avec celles des communes, en matière d’information, de communication et de 
concertation dans les quartiers en renouvellement urbain.  
Cet objectif s’inscrit pleinement dans l’ambition du projet de mandat de créer une 
Métropole Citoyenne par un dialogue renforcé et l'association du citoyen dans 
l'élaboration et la mise en œuvre des politiques publiques et des projets 
d'aménagement du territoire et par l’enjeu porté par la réforme de la Politique de la 
Ville qui vise également à offrir une place plus importante aux démarches de 
concertation et de citoyenneté. 
 
Par ailleurs, la délibération n°16 C 0904 du 02 décembre 2016 a adopté la charte de 
la participation citoyenne. Les actions à engager découlent de ce cadre de référence. 
 
La MEL assure déjà un accompagnement des dispositifs de citoyenneté relatifs au 
Contrat de ville. Cela passe par l’accompagnement à la création et au 
développement des conseils citoyens ainsi que par l’accompagnement à la création 
des Maisons de Projet et la définition de leurs modalités de fonctionnement, comme 
décliné dans le contrat de ville de la métropole Européenne de Lille signé le 15 juillet 
2015. 
Par ailleurs, conformément au nouveau cadre réglementaire depuis la loi ALUR du 
24 mars 2014, les projets de renouvellement urbain doivent faire l’objet d’une 
concertation préalable avec les habitants, les associations locales et les autres 
personnes concernées par le projet, pendant toute la durée de son élaboration. Les 
modalités de concertation sont définies par la MEL en lien avec les communes, qui 
devront également délibérer sur les principes. 
 
La présente délibération se décline sur les neufs sites retenus parmi les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville comme présentant des dysfonctionnements 
urbains les plus importants du territoire métropolitain. 
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Les quartiers d’intérêt national retenus par l’arrêté du 29 avril 2015, visé au II de 
l’article 9-1 de la loi n°2003-710 du 1er août 2003 sont : 

- Secteur Sud-Lille 
- Nouveau Mons, Les Sarts, Dombrowski-Mons en Baroeul 
- Quartier intercommunal Blanc Seau- Croix Bas Saint Pierre – Roubaix 
- La Bourgogne – Tourcoing 
- Les Oliveaux – Loos 

 
Les quartiers d’intérêt régional retenus par le conseil d’administration de l’ANRU du 
21 avril 2015 et du 23 juin 2015 sur proposition du préfet de région sont : 

- Les Villas – Wattrelos 
- Lionderie, Trois Baudets – Hem 
- Blanc Riez – Wattignies 
- Bois Blancs - Lille 

 
Dans ce contexte, les modalités de la concertation qui seront mises en œuvre par 
projet s’attacheront à poursuivre plusieurs objectifs. 
 
1.Informer 
 
Il s’agit de donner accès, à l’ensemble des personnes concernées, à une information 
sur le projet articulant le contexte métropolitain du programme de rénovation urbaine, 
sur la base des éléments de communication précisés précédemment,  et une 
information de proximité sur les réalités locales du projet. 
Les maisons du projet sont un lieu privilégié pour diffuser cette information. 
 
2.Echanger 
 
L’objectif est de créer les conditions d’échanges permettant à chacun de poser les 
questions relatives au projet, de pouvoir donner un avis, et partager des propositions. 
 
A chaque étape du projet, une synthèse du contenu de la concertation permettra de 
mettre en valeur les propositions qui en auront émergé afin d’éclairer par l’expertise 
d’usage les réflexions techniques et budgétaires du projet. 
 
A l’issue, le bilan de la concertation doit être dressé par projet ; Il est délibéré par la 
MEL. Ainsi il devra comporter les éléments suivants : 
- Les modalités de concertation mises en place au regard de l’importance et des 

caractéristiques du projet ; 
- Les publics et acteurs mobilisés en valorisant la diversité ; 
- Les variables du projet définies en amont et soumises à la concertation, et les 

propositions issues de la consultation sur les sujets identifiés. Le bilan 
s’attachera à mettre en valeur dans quelle mesure ces propositions ont influé sur 
l’aménagement et les orientations prises. 
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Modalités de concertation 
 
La présente délibération fixe un cadre minimum de modalités de concertation. 
Elles devront permettre d’atteindre les objectifs poursuivis et définis ci-dessus. 
 Si les communes estiment qu’ils ne sont pas suffisants pour atteindre les objectifs 
définis, au regard des circonstances locales, il leur appartiendra de mettre en place 
des dispositifs complémentaires. 
 
L’adéquation des moyens mis en place, au regard de l’importance et des 
caractéristiques du projet, seront à mettre en valeur dans le bilan de la concertation 
des projets délibérés par la MEL. 
 
La première phase de concertation se déroulera selon les modalités ci-dessous : 
- La mise à disposition du public d’un dossier de présentation du projet avec un 

registre pour recueil des avis : 
o siège de la Métropole, aux heures habituelles d’ouverture des bureaux 
o site internet de la Métropole : lillemetropole.fr 
o à l’hôtel de ville et en mairie de quartier, le cas échéant aux heures 

habituelles d’ouverture des bureaux 
- L’affichage de panneaux d’information d’au moins 15 jours dans un 

équipement du quartier et/ou à l’hôtel de ville, avec mise à disposition du 
public d’un registre destiné à recueillir les observations éventuelles ; 

- Au moins une réunion publique permettant le débat entre les villes, la 
Métropole Européenne de Lille, les habitants, les associations locales et 
toutes personnes concernées ; 

- Au moins une présentation au Conseil de quartier et au Conseil citoyen. 
 

Le dossier de présentation contiendra : 
- Un document de présentation générale du quartier 
- La présente délibération 

Ce dossier pourra être actualisé et complété au gré des réflexions et de 
l’avancement dans la définition du projet. 
 
La présente concertation sera portée à la connaissance du public par affiches au 
siège de la Métropole et des mairies. Le public sera également informé par avis dans 
deux journaux locaux, précisant les dates et les lieux de la concertation. 
 
 
Par conséquent, la commission « Logement et Politique de la Ville » consultée, le 
Conseil de la Métropole décide : 
 

1) D’adopter les objectifs des projets et les modalités de concertation préalable 
tels que définis ci-dessus ; 

2) D’autoriser le Président à engager les formalités nécessaires à la bonne tenue 
de la concertation 
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  Adopté à l'unanimité 
  
 

Acte certifié exécutoire au 12/06/2017 

 
 

 


